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26 LE CONTEUR ROMAND

bon état de propreté ; dans ce but, elle
rahlonne ses charmus plusieurs fois
pendant l'année ; elle effeuille, hioche la
vigne et fait la vendange ; elle cultive son
jardin et gouverne le bétail. C'est la
femme qui. ordinairement, tient la bourse
du ménage ; elle reçoit de son mari la
valeur de la récolte et rarement celui-ci
fait un achat ou une vente sans la
consulter ; cette confiance fait honneur aux
uns et aux autres.

Signalons encore une chose assez
remarquable pour un pays de vigne, c'est que la
femme ne s'adonne pas au vin, quoique
presque toujours les clefs de la cave soient
confiées à sa garde.

Honneur à ces vaillantes femmes. Hommage

aussi aux vigneronnes d'aujourd'hui.
Actuellement, il faut du courage aux
jeunes pour rester à la terre, pour ne
pas lancer le fossoir par-dessus le muret.
Nos jeunes hommes, hélas, épousent alors
des étrangères. C'est dommage

Aussi, quand je rencontre de braves
jeunes filles, du vignoble ou des champs,
décidées à unir leur vie à l'un des nôtres,
je leur tire mon chapeau. J'en connais
une, mariée depuis peu. qui, lorsqu'on lui
a demandé sa profession, a répondu : «

Vigneronne » — Respect
Mat.

P.-S. — Je recopiais ces lignes quand
une averse de grêle m'a l'ait poser la
plume.

CAFE ROMAND
LOUIS PECLAT LAUSANNE PL.STFRANÇOIS 2

Résultats du concours d'août

Malgré les vacances... ou à cause d'elles, les

envois ont été nombreux : une cinquantaine.
Une douzaine de grilles seulement n'étaient
pas conformes à la « grille originale ».

C'est au 11 horizontal, définition 2, que les

fautes ont été commises. Beaucoup de concurrents

ont mis « sûr » pour « pur » (sain, non-
vicié »). D'autres ont répondu par « contracté»
pour « retraite »... rupture d'engagement
militaire : battre en... retraite

M. Elophe remercie, ici. tous ceux qui nous

ont adressé leurs bons vœux pour le rétablissement

de sa santé.

En ce qui concerne les abonnements
transmissibles gagnés au « Jeu de mots croisés »,

nous rappelons que ces abonnements ne
peuvent en aucun cas être attribués aux gagnants,
mais bien à une personne de leur connaissance
dont ils nous donneront l'adresse. Cela va de

soi. puisqu'aussi bien il faut être abonné au

Couleur romand pour avoir droit à nos
concours.

Voici la liste des lauréats après tirage au

sort :

Mlle Colette Rostan, Lausanne.

M. Philippe Thomas, gendarmerie, Moudon.

M. Jean Slriclcler, Lausanne.

Mlle A. Dell lan. Gryon.

M. C. Regamey, La Conversion!Lutry.
Mme Vve Fonjallaz, Pully.
M. Frs Aubry, Sommentier.
M. Charles Marguerat, Cully.
Mme Lina Cornuz, Vevey.
M. Henri Quendoz, Lausanne.

M. li. Laeser, Clarens.

Mme Gaston Bütikofer, Liebefeld.

Douze abonnements transmissibles récompenseront

— à raison d'un chacun — les douze

concurrents désignés par voie de tirage au sort

et qui auront envoyé, d'ici au 30 septembre
1958, une >< grille » conforme à la grille
originale, à Vhnprimerie J. Bron S.A., Pré-du-
Marché 11, Lausanne.
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